
L’ESSENTIELL’ESSENTIEL

Les informations figurant sur l’Essentiel 2024 sont issues du rapport d’activité et financier de l’Unapei 34. Conformément aux obligations légales, les comptes
annuels 2024 ont été contrôlés par un Commissaires aux Comptes qui les a certifiés. Ils ont été approuvés par l’Assemblée Générale de l’Unapei 34 le 25 juin 2025.

Dans le cadre du pilotage et du suivi de ses actions, l'Unapei 34 dispose de deux trames : un POS (Plan d’Orientation Stratégique) définissant les grandes
orientations associatives, et un PAS (Plan d’Action Stratégique) assurant la déclinaison opérationnelle avec l’implication des managers.



SI L’UNAPEI 34 S’APPUIE SUR DES VALEURS FORTES, ELLE
EST SURTOUT SYNONYME D’ACTIONS CONCRÈTES.

L’Unapei 34 a ainsi pour rôle de gérer, pérenniser les
établissements et services existants, et porter la
création de places et dispositifs innovants pour
répondre toujours mieux aux besoins.
L’Unapei 34 vise l’excellence dans
l’accompagnement du parcours de chaque
personne en situation de handicap mental et de sa
famille en garantissant des réponses adaptées à
ses besoins, tout au long de sa vie.
L’Association assume une fonction de porte-parole
et de relais territorial du mouvement national Unapei.

 

L’Unapei 34 a pour rôle de gérer, pérenniser les
établissements et services existants, et porter la
création de places et dispositifs innovants pour

L’Unapei 34

L’Unapei 34 est une association loi 1901 d’intérêt général,
issue des fusions successives de plusieurs
associations du mouvement parental (Apeai de
Montpellier, Apeai Font Trouvée, ALPAIM, Apei Pays de
Thau).
À l’issue du rapprochement de l’Apei du Grand
Montpellier et de l’Apei Pays de Thau, elle prend le nom
de Unapei 34 au 1er janvier 2018. Elle s’organise alors de
manière efficace et démocratique, conformément à ses
statuts et son règlement intérieur librement discutés et
adoptés en Conseil d’Administration ou en Assemblée
Générale. Aujourd’hui ce sont 29 femmes et hommes qui
siègent au Conseil d’Administration. Des personnes qui
ont un rôle d’administrateurs au sein de l’organisation
associative.

L’Unapei 34 accompagne les personnes en situation de
handicap mental ou psychique, ainsi que leur famille
dans l’Hérault. Sa vocation première est de favoriser
l’épanouissement intellectuel et physique de ces
personnes, de les accompagner médicalement,
socialement et professionnellement afin de les rendre
acteurs de leur projet de vie.

En soutenant l’Unapei 34, vous contribuez à une
meilleure prise en charge des familles accompagnées
par l’Association et participez à l’amélioration de la vie
de nombreuses personnes en situation de handicap.

NOTRE HISTOIRE 

NOS MISSIONS

répondre toujours mieux aux besoins.
Enfin, L’Association assume une fonction de porte-
parole et de relais territorial du mouvement national
Unapei.

“SUR LE PLAN NATIONAL, L’UNAPEI 34
ADHÉRENTE AU RÉSEAU UNAPEI !“

Principal mouvement associatif français, l’Unapei
regroupe 330 associations*, animées par des
bénévoles, des parents et des amis de personnes
handicapées. Depuis plus de 60 ans, nous innovons
sur tous les territoires et agissons avec et pour les
personnes en situation de handicap.

https://www.unapei.org/
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Bernard Dessimoulie, Président de l’Unapei 34
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L'année 2024 a été marquée par la mise en œuvre des

orientations stratégiques définies dans le Projet

Associatif Global (PAG 2024-2028) de l'Unapei 34. Les

actions menées se sont articulées autour de cinq axes

principaux :

Accompagnement des personnes en situation de

handicap,

Action militante et soutien aux familles,

Action entrepreneuriale en qualité d’employeur

Insertion dans le territoire et développement de

notre influence

Structuration et développement de la gouvernance

A noter également l’ouverture du Foyer de Vie – ATO

Marquerose à Viols le Fort en juillet 2024, dans un

bâtiment entièrement rénové. Ce lieu de vie accueille

aujourd’hui 18 résidents, encadrés par une équipe de 8

professionnels éducatifs et une maîtresse de maison.

L’accompagnement y est fondé sur le respect du

rythme de chacun, dans un environnement à taille

humaine propice à la tranquillité, à l’écoute et à

l’autonomie.

Porté par l’Unapei 34 depuis 2020, ce projet a été

pensé comme un espace ouvert sur l’extérieur. De

nombreuses activités sont proposées, en lien avec la

nature environnante et la vie du village. L’implication

active des résidents dans la vie collective est fortement

encouragée.

OUVERTURE DU FOYER DE VIE
MARQUEROSE

REFONTE DU PROJET ASSOCIATIF
GLOBAL 2024-2028

Dans le cadre de la préparation de la réunion « EVARS »

(Espaces Vie Affective Relationnelle et Sexuelle), un

groupe de travail s’est réuni à plusieurs reprises en 2024

afin d’établir un état des lieux précis des actions menées

sur site dans les établissements et préparer une réunion à

destination des familles. Cette démarche a abouti à une

rencontre organisée le 4 juin 2025 à Montferrier, en

partenariat avec l’association APARSA et animée par

Mesdames Carole Durand et Corinne Cammaréri. La qualité

des échanges a profondément marqué les familles

présentes. Portée par deux intervenantes, la conférence a

su interroger, bousculer et rassurer, suscitant une réelle

dynamique de réflexion autour des enjeux

d’accompagnement.

RÉUNION EVARS (ESPACES VIE
AFFECTIVE RELATIONNELLE ET
SEXUELLE)

En Décembre 2024, la pose symbolique de la première

pierre du futur siège social de l’Unapei 34 à La Valsière

a été un moment fort. Ce projet structurant incarne la

volonté de l’association de se doter d’un lieu

fédérateur, à la hauteur de ses engagements auprès

des personnes en situation de handicap et de leurs

familles. Il s’agit d’un véritable pôle stratégique qui

permettra d’améliorer la coordination des services, de

renforcer la lisibilité de notre action, et de soutenir le

développement de nos projets dans un environnement

moderne, fonctionnel et durable. Le déménagement est

prévu pour septembre 2025, marquant une étape

concrète vers une organisation renforcée et mieux

équipée pour relever les défis de demain.

Faits marquants POSE DE LA PREMIÈRE PIERRE DU
NOUVEAU SIÈGE

Foyer de Vie Marquerose

Pose de la première pierre du nouveau Sège Social



Un Théâtre Apéro organisé par le Club Agora Saint-
Clément-de-Rivière 74 a permis de récolter des fonds à
destination de l’IME Les Mûriers.

Un Baby-foot a été offert au Foyer ATO Les Écureuils
grâce à un financement privé de 2000€.

Karaoké-Crêpes Fête de la musique

L’INSTANT GÉNÉROSITÉ

L’UNAPEI 34 POURSUIT SON
ANCRAGE TERRITORIAL

Comme chaque année, l’Unapei 34 s’engage sur
l’Opération Brioches organisée au niveau national. Les
fonds récoltés permettent d’améliorer les conditions de
vie des enfants et adultes accompagnés en finançant
des projets d’inclusion, des infrastructures, en
développant des solutions de séjours de répit, en
créant des activités sportives et culturelles, de loisirs
ou de vacances adaptées. 

Au cours du mois d’octobre, les associations affiliées
au réseau Unapei se sont mobilisées dans toute la
France autour de l’Opération Brioches. Dans l’Hérault, la
campagne s’est déroulée du 11 au 20 octobre 2024.
Soulignons la participation active des étudiants MBS à
l’Opération Brioches. Une fois de plus, avec le soutien
du Conseil Départemental et la mobilisation des forces
vives de l’Association (parents, salariés et personnes
accueillies), cette opération a permis la vente de près
de 15000 brioches pour un résultat net de 27320 €. Ce
résultat nous a permis de financer :  

Un cadeau de Noël collectif pour les enfants des
IME et de l’ATO 
Le dimanche Crêpes / Karaoké 
Le dimanche Fête de la Musique

RELANCE DE L’OPÉRATION BRIOCHES Prévention des cancers chez les personnes en
situation de handicap et les maladies rares (dépistage
et expertise) le 22 octobre 2024. Interventions du
Docteur Daniel SATGE, directeur de Oncodéfi, du
Dispositif Régional Maladies Rares Occitanie, du
Professeur David GENEVIEVE, de Mme Isabelle ROBIN,
pilote de l’équipe Relais Handicaps Rares Languedoc
Roussillon.

PRÉVENTION DES CANCERS ET DES
MALADIES RARES

Faits marquants
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Le 15 juillet, Bernard Dessimoulie, Président de l’Unapei
34 s’est rendu à la Direction Interdépartementale de la
Police Nationale (DIPN34) à Montpellier accompagné de
Fabien Bonnet, Directeur général, pour signer une
convention avec la Police Nationale.

Cette convention a pour objet d’améliorer l’accueil des
personnes en situation de handicap mental lorsqu’elles
ont besoin des services de police.

CONVENTION AVEC LA POLICE
NATIONALE

ACTIVITÉS CULTURELLES À 
L’UNAPEI 34

La présence de l’Unapei 34 dans de nombreux forums
et événements institutionnels est un levier essentiel
pour sensibiliser, informer, et valoriser les actions
menées.

Partenariat école de commerce MBS



Charges financières

Charges exceptionnelles

Impôts et taxes

Salaires et charges

Coût des immobilisations

Frais généraux

En 2024, les dépenses liées à la gestion du personnel
progressent avec les revalorisations salariales (Ségur
de la Santé) conformément à la législation. Malgré le
contexte d’inflation, les efforts de gestion permettent
de contenir les autres dépenses de fonctionnement
pour les établissements sociaux et médicaux sociaux.

Les ressources collectées auprès du public permettent
à l’Unapei 34 de réaliser des missions sociales et de
contribuer aux dépenses de fonctionnement.

L’ESSENTIEL 2024

Les ressources 

Les comptes consolidés de l’Unapei 34 concernent 34
établissements et services sociaux et médico-sociaux
accompagnant des enfants, adolescents et adultes
présentant une déficience intellectuelle dans le
Département de l’Hérault. Le total des produits en 2024
s’élève à 61 832K€ composés principalement par les
financements publics (Agence Régionale de Santé, Conseil
Départemental de l’Hérault, DREETS) et par le chiffre
d’affaires des ESAT et de l’Entreprise Adaptée. Les
ressources liées à la générosité du public s’élèvent 47 K€
provenant de dons manuels.
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LES RESSOURCES 2024

EMPLOI DES RESSOURCES PAR NATURE

LES RESSOURCES 2024
Le résultat comptable de l’année 2024 est un excédent
de 693 K€ constitué dans sa quasitotalité par le
résultat d’exploitation provenant du fonctionnement
courant de l’Unapei 34.

COMPTE DE RÉSULTAT 2024

94,14%

3,44%0%

L’UTILISATION DES RESSOURCES
2024
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EMPLOI DES RESSOURCES LIÉES À LA GÉNÉROSITÉ DU
PUBLIC
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80%Missions sociales

Frais de fonctionnement

Dotations aux provisions
et dépréciations

Ressources liées à la
générosité du public

Produits de tarifications ARS

Autres recettes Propres et
Autres produits exploitation

Produits de tarifications CD 34

Cotisations adhérents

Autres concours/Subventions

RESSOURCES LIÉES À LA GÉNÉROSITÉ DU PUBLIC

Dons manuels

Legs

Dont autres produits liés à la
générosité du public

L’évolution des postes d’actif s’explique principalement par
l’augmentation notable de l’immobilier par l’acquisition, la
construction ou la rénovation de bâtiments. L’évolution des
postes de passif s’explique principalement par une
augmentation de la situation nette provenant du résultat
comptable 2024 excédentaire et des emprunts débloqués
pour les acquisitions ou travaux sur les bâtiments. Au
passif, la situation nette de 2024 de 24 984 K€ fait état de
la solidité de la structure financière.

BILAN FINANCIER


